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Banque Hottinger & Cie SA en liquidation ; 

Circulaire n° 4 

Madame, Monsieur, 

Par la présente, nous vous informons au sujet du dépôt de l'état de collocation de la 

Banque Hottinger & Cie SA en liquidation (ci-après: « Banque Hottinger »), de trois 

accords transactionnels concernant l'apurement de créances restées en suspens dans 

l'état de collocation ainsi que de la suite prévue de la procédure. 

I.  APUREMENT DES PASSIFS 

1.   ETAT DE L'APUREMENT DE L'ETAT DE COLLOCATION 

Pendant le délai de contestation de l'état de collocation, six actions en contesta-

tion ont été intentées contre nos ordonnances. Ont été attaquées le rejet d'une 

créance en première classe d'environ CHF 124'000, d'une créance en deu-

xième classe d'environ CHF 100'000 ainsi que de quatre créances garanties 

par gage d'un montant maximal d'environ CHF 26 mio. 

 

Aux clients et créanciers de la Banque Hottinger & 

Cie SA en liquidation 

 

Traduction non officielle 
de l'original allemand 
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2. ACCORDS TRANSACTIONNELS AVEC CERTAINS CREANCIERS PORTANT 

SUR DES CREANCES ANNONCEES 

2.1 GÉNÉRALITÉS 

Des solutions transactionnelles ont pu être trouvées, sous réserve de 

l’approbation des créanciers, avec trois créanciers qui avaient annoncé d'impor-

tantes créances et qui avaient été suspendues lors du dépôt du plan de colloca-

tion (cf. ch. 2.2 à 2.4 ci-après). 

2.2 ACCORD AVEC LE BAILLEUR DES LOCAUX COMMERCIAUX A GENEVE 

La Banque Hottinger exerçait son activité de banque de détail à Genève par le 

biais d'une succursale. Au moment de l’ouverture de la faillite, celle-ci était loca-

taire des bureaux sis rue Kléberg 8-12 et place des Bergues 3. Le bail compre-

naient différents contrats de location, notamment un contrat de location princi-

pal de durée déterminée qui arrivait à échéance à fin décembre 2019. La 

Banque Hottinger a quitté les locaux à Genève à fin juin 2016. Depuis juil-

let 2016, la Banque Hottinger cherche un nouveau locataire pour les locaux à 

l’aide d’un courtier professionnel. À ce jour, il n’a pu être trouvé de nouveau lo-

cataire. 

Le bailleur (BVK, Caisse de pension du personnel du canton de Zurich, ci-

après: « BVK ») a annoncé dans la procédure de faillite de la Banque Hottinger 

des créances d’un montant total de près de CHF 1.8 million (pour les loyers im-

payés, les charges locatives ainsi que le démontage des aménagements du lo-

cataire). Les créances de loyer échues jusqu’au déménagement hors des lo-

caux représentent de par la loi des créances dites de la masse, c’est-à-dire 

qu’elles doivent être payées dans leur intégralité. La Banque Hottinger a payé 

les loyers pour l’immeuble de Genève jusqu’au 31 janvier 2016. Pour la période 

du 1er février au 30 juin 2016, date du déménagement, il subsiste un montant 

impayé de près de CHF 170'000. Suite à différentes nuisances subies durant 

l'assainissement complet de l'immeuble intervenu entre janvier 2015 et 

juin 2016, la Banque Hottinger a fait valoir une réduction de loyer de l'ordre de 

CHF 85'000 pour cette même période. Pour la durée restante des contrats de 

location après le déménagement, il subsiste des loyers impayés de près de 

CHF 1.26 million ainsi que des charges locatives s’élevant à CHF 45'000. La 

recherche d’un nouveau locataire s’est avérée très difficile en raison de la situa-

tion du marché et des standards de construction de l’immeuble. De plus, la BVK 

tente de louer les locaux à un prix au mètre carré nettement supérieur à ce qui 

avait été convenu dans les contrats de location de la Banque Hottinger. 
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Dans l’intervalle, une solution amiable pour le règlement des créances im-

payées a pu être trouvée avec la BVK, laquelle comprend les points suivants : 

– La Banque Hottinger paie à BVK un montant total de CHF 84'050.10 au titre 

des loyers impayés jusqu’à fin juin 2016 (c’est-à-dire jusqu’au déménage-

ment), ainsi qu'un montant forfaitaire de CHF 500'000 pour les loyers et les 

charges locatives impayés à partir de juillet 2016. Au surplus, la BVK retire 

ses créances dans la procédure de faillite. 

Cet accord représente une bonne solution pour la masse en faillite : en payant 

un montant de l'ordre de CHF 84’000 pour les dettes de la masse échues jus-

qu'au 30 juin 2016, les perturbations et les émissions dues à la rénovation to-

tale de l’objet loué sont dûment prises en considération. En payant le montant 

forfaitaire de CHF 500’000 pour la période ultérieure à juillet 2016, il est tenu 

compte de manière appropriée de l’estimation actuelle du dividende (cf. 

ch. III.4.) et des risques encourus par la BVK et la Banque Hottinger dans le 

cadre de la recherche d’un nouveau locataire. Dès lors, nous  

requerrons de votre part que vous approuviez cet accord. 

2.3 ACCORD AVEC LE BAILLEUR DES LOCAUX COMMERCIAUX A ZURICH 

La Banque Hottinger louait également des locaux commerciaux à son siège 

principal de Zurich. La Banque a conclu le bail correspondant avec Swiss Life 

SA (ci-après: « Swiss Life ») pour les locaux sis à la Schützengasse 30, Zurich, 

avant l’ouverture de la faillite pour une durée déterminée venant à échéance à 

fin septembre 2017. La banque a continué d'utiliser les locaux loués après 

l’ouverture de la faillite. Il est prévu que la banque déménage de cet immeuble 

à fin avril 2017. 

Swiss Life a annoncé dans la procédure de faillite de la Banque Hottinger des 

créances d’un montant total s’élevant à CHF 2.1 millions (pour des arriérés de 

loyers, des charges locatives impayées, ainsi que pour des coûts prévisibles 

d'évacuation, de nettoyage et de démontage). La Banque Hottinger a payé les 

loyers venus à échéance après l’ouverture de la faillite en tant que créances de 

la masse. Jusqu’au déménagement prévu pour fin avril 2017, le montant des 

loyers encore dus s'élève au total à environ CHF 125'000. Pour la durée res-

tante de mai 2017 à fin septembre 2017 le montant ouvert des loyers est de 

l'ordre de CHF 310'000. Du reste, la Banque Hottinger est tenue, en vertu du 

contrat de bail, de remettre en état les aménagements auxquels elle avait pro-

cédés en tant que locataire. Les coûts pour le démontage ont été estimés par 
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les parties à environ CHF 60'000. Swiss Life dispose d’une caution de loyer de 

CHF 300'000. 

Dans l’intervalle, une solution amiable pour le règlement des créances ouvertes 

a pu être trouvée avec Swiss Life, laquelle comprend les points suivants : 

– La Banque Hottinger paie un montant total de CHF 124'141.50 à Swiss Life 

pour les arriérés de loyers de la période allant jusqu’à la fin avril 2017 (soit 

jusqu'à la date prévue du déménagement) et un montant forfaitaire de 

CHF 185’000 pour les arriérés de loyers et de charges locatives échus à par-

tir de mai 2017. Au surplus, la Banque Hottinger paie à Swiss Life un mon-

tant de CHF 28’651.60 au titre du démontage des aménagements. 

– Swiss Life libère dans son intégralité la caution de loyer de la Banque Hot-

tinger et retire sa créance dans la procédure de faillite de cette dernière. 

Cet accord représente une bonne solution pour la masse en faillite : les loyers 

échus jusqu’au déménagement à fin avril 2017 représentent des créances de la 

masse justifiées. En payant le montant forfaitaire de CHF 185'000 pour les 

loyers à partir de mai 2017, il est tenu compte de manière adéquate de 

l’estimation actuelle du dividende. Du reste, il est avantageux pour la Banque 

Hottinger que celle-ci ne doive prendre en charge qu’une partie des coûts de 

démontage et que Swiss Life accepte de libérer la caution de loyer dans son in-

tégralité. Au vu de ce qui précède, nous requerrons de votre part que vous ap-

prouviez cet accord. 

2.4 ACCORD AVEC LA BANQUE LOMBARD ODIER & CIE SA 
(CI-APRES :  « LOMBARD ODIER ») 

La Banque Hottinger a conclu avant l’ouverture de la faillite un important con-

trat-cadre de services avec Lombard Odier. Les contrats qui en font partie com-

prennent la mise à disposition d’une plate-forme informatique pour l’activité 

bancaire avec les clients, diverses applications logicielles, l’équipement infor-

matique, un contrat de dépôt, ainsi que le support pour ce qui a trait aux as-

pects réglementaires (s'agissant notamment du reporting fiscal) et à la compta-

bilité (ci-après : l'« ancien accord d’externalisation »). La majorité des contrats 

émanant de l’ancien accord d’externalisation ont une durée déterminée venant 

à échéance en juin 2018. 

La Banque Hottinger a encore eu recours à une grande partie des prestations 

découlant de cet accord, postérieurement à l’ouverture de la faillite. C’est la rai-

son pour laquelle la Banque Hottinger a été amenée à conclure un nouvel ac-
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cord avec Lombard Odier, après l’ouverture de la faillite, pour les prestations 

qui devaient encore être fournies (ci-après : le « nouvel accord 

d’externalisation »). Les prestations dues en vertu de ce nouvel accord doivent 

être payées par la Banque Hottinger dans leur intégralité (en tant que créances 

de la masse).  

Lombard Odier a annoncé dans la faillite de la Banque Hottinger diverses 

créances d’un montant total de CHF 8.5 millions en lien avec l’ancien accord 

d’externalisation (celles-ci concernent pour l'essentiel des prétentions en dom-

mages-intérêts pour le solde de la durée de validité du contrat). Dans son an-

nonce de créances, Lombard Odier a, du reste, fait valoir d'importants droits de 

gage contractuels ayant pour objet des valeurs patrimoniales de la Banque Hot-

tinger. 

S'agissant du montant des créances annoncées, Lombard Odier et les soussi-

gnés sont en désaccord au sujet du calcul de certains postes de dommages-

intérêts : nous sommes ainsi d'avis que pour les prestations pour lesquelles au-

cune obligation de minimum d’achat n’avait été définie dans l’ancien accord 

d’externalisation pour l’étendue des prestations, l’évolution effective des para-

mètres liés à la rémunération (p. ex. "Assets under Management", nombre de 

comptes, etc.) est déterminante pour le calcul des prétentions en dommages-

intérêts dues jusqu’à la fin du contrat. De notre point de vue, la diminution des 

"Assets under Management" après l’ouverture de la faillite conduit ainsi à une 

réduction des prétentions en dommages-intérêts dues par la Banque Hottinger 

au titre de l’ancien accord d’externalisation. Lombard Odier est d'avis qu’il faut 

« geler » l’état des "Assets under Management", etc. au moment de l’ouverture 

de la faillite et que celui-ci est déterminant pour le calcul de la créance annon-

cée jusqu’à la fin du contrat. Il n’existe pas de jurisprudence établie à ce sujet. 

Ces postes de dommage litigieux portent sur un montant de CHF 1.9  million du 

total des créances annoncées de Lombard Odier de CHF 8.5 millions. 

En revanche, les parties sont en principe d’accord sur l’aspect suivant: si la 

Banque Hottinger a, sur la base du nouvel accord d’externalisation, recours à 

des prestations pour lesquelles Lombard Odier a déjà annoncé des créances 

en s’appuyant sur l’ancien accord d’externalisation dans la procédure de faillite, 

Lombard Odier doit prendre en compte les paiements effectués par la Banque 

Hottinger après l’ouverture de la faillite sur la créance annoncée et doit faire le 

décompte correspondant. Sur cette base, la créance annoncée de Lombard 

Odier s’est déjà réduite d’un montant considérable. Du reste, nous considérons 

comme établis les droits de gage que Lombard Odier fait valoir. 
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Dans l’intervalle, une solution amiable a pu être trouvée avec Lombard Odier 

afin de régulariser les créances annoncées (en tenant compte des paiements 

déjà versés après l’ouverture de la faillite avant la fin septembre 2016 par la 

Banque Hottinger dans le cadre du nouvel accord d’externalisation). Pour les 

postes de dommages-intérêts litigieux de près de CHF 1.9 million en lien avec 

des prestations pour lesquelles aucune obligation minimale d’achat n’avait été 

définie dans l’ancien accord d’externalisation (cf. à ce sujet ci-dessus), un mon-

tant total de CHF 450'000 est admis. L’accord comprend les points suivants : 

– Dans la procédure de collocation, la Banque Hottinger reconnaît un montant 

de CHF 3'558'229.05 (TVA comprise) en faveur de Lombard Odier en tant 

que créance conditionnelle garantie par gage. 

– Lombard Odier s'engage à établir un décompte en portant en déduction les 

différents paiements qu’elle a déjà perçu depuis octobre 2016 ou percevra 

encore de la Banque Hottinger en vertu du nouvel accord d’externalisation. 

Du reste, Lombard Odier s'engage à  effectuer un décompte portant sur la 

réalisation des gages et à restituer un excédent éventuel à la Banque Hottin-

ger. 

Cet accord représente dans son ensemble une bonne solution pour la masse 

en faillite. Il tient compte de manière raisonnable des risques qu'encourent 

Lombard Odier et la Banque Hottinger en lien avec le calcul des prétentions en 

dommages-intérêts que fait valoir Lombard Odier en vertu de l’ancien accord 

d’externalisation. Il prend également en considération le besoin de Lombard 

Odier de disposer d’un règlement amiable clair concernant les créances annon-

cées comme base de la poursuite de sa collaboration avec la Banque Hottinger. 

Au vu de ce qui précède, nous requerrons de votre part que vous approuviez 

cet accord. 

2.5 PROCEDURE CONCERNANT DES TRANSACTIONS PORTANT SUR DES 

CREANCES ANNONCEES 

Par ordonnance du 8 mai 2017 (cf. annexe), la FINMA nous a donné l'autorisa-

tion de convoquer des assemblées des créanciers. L'assemblée des créanciers 

a la compétence de conclure des accords transactionnels par rapport à des 

créances annoncées. Des décisions de l'ensemble des créanciers peuvent éga-

lement être prises par voie de circulaire. Les accords transactionnels avec les  

trois créanciers (cf. ch. 2.2 à 2.4 ci-devant) ont été conclus sous réserve de 

l'approbation de l'ensemble des créanciers. 
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La collocation des créances ayant fait l'objet de ces transactions a été suspen-

due dans l'état de collocation. Si l’ensemble des créanciers vient à approuver 

une transaction, la créance concernée est alors colloquée dans l'état de collo-

cation conformément à l'accord passé. Une contestation de la créance concer-

née par un autre créancier n’est alors plus possible. L’état de collocation n'est 

donc pas déposé à nouveau. En revanche, si l’ensemble des créanciers refuse 

une transaction, les liquidateurs devront décider de l’admission ou du rejet des 

créances concernées, rendre une décision correspondante pour le créancier en 

question et déposer à nouveau l’état de collocation pour ces créances.  

Le vote portant sur les requêtes des liquidateurs qui concernent les transactions 

qu’ils ont conclues (cf. ch. 2.2 à 2.4 ci-devant) se fait par voie de circulaire. Les 

requêtes selon les ch. 2.2, 2.3 et 2.4 ci-devant sont considérées comme accep-

tées dans la mesure où la majorité des créanciers ne refuse pas par écrit les 

demandes jusqu'au 31 mai 2017 auprès des liquidateurs soussignés. Garder le 

silence équivaut ainsi à accepter les requêtes des liquidateurs. 

II. SUITE PREVUE DE LA PROCEDURE 

Au vu de l'état actuel de l'purement de l'état de collocation, un premier verse-

ment d'acompte peut être fait aux créanciers. Les créances admises en pre-

mière et en deuxième classe seront entièrement payées. Le pourcentage du 

paiement d'acompte pour les créances admises en troisième classe devra en-

core être fixé d'entente avec la FINMA. De notre point de vue, un paiement 

d'acompte de l'ordre de 30% devrait être envisageable. Nous allons préparer 

l'exécution du versement d'acompte et en informer les créanciers vers la fin juin 

2017. 

Avec nos meilleures salutations 

Banque Hottinger & Cie SA en liquidation 

Les liquidateurs :  

Brigitte Umbach-Spahn Karl Wüthrich 

 

Annexe : Ordonnance de la FINMA du 8 mai 2017 (en allemand) 
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